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 Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 7.0 
 
N1 de la demande :   2006-6866 
Catégorie :   B.7.0 (rétablissement de l’homologation d’un produit) 
Produit :   Concentré de fabrication Neu1165M 
No d’homologation :   26199 
Matière(s) active(s) (m.a.) : Phosphate ferrique 
No de document de l’ARLA PDF en français : 1850423 
 
Contexte 
 
Le concentré de fabrication Neu1165M (numéro d’homologation 26199) a été homologué pour 
la première fois en 1999. 
 
But de la demande 
 
L’objet de cette demande de catégorie B.7.0 vise le rétablissement de l’homologation d’un 
produit, le concentré de fabrication Neu1165M. L’utilisation prévue du concentré de fabrication 
Neu1165M est pour les procédés de fabrication, de formulation et de réemballage. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le concentré de fabrication Neu1165M est un solide qui contient du phosphate ferrique comme 
matière active à une concentration minimale de 0,76 %. Ce produit a une densité de 0,78-
0,80 g/ml et un pH de 6,64. Les exigences concernant les propriétés chimiques du concentré de 
fabrication Neu1165M ont été remplies. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Aucune évaluation sanitaire n’est requise. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n’est requise. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour les concentrés de fabrication. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la demande en 
question et elle a jugé que le concentré de fabrication Neu1165M est admissible à une 
homologation complète. 
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